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EDK/IDES-Kantonsumfrage / Enquête auprès des cantons 

Stand: Schuljahr 2024-25 / Etat: année scolaire 2024-2025 

 

Obligatorium Sportunterricht / Éducation physique et sportive 
obligatoire 

Fachmittelschulen / Écoles de culture générale 

Kanton  Frage 163: Wird das in der Sportförderungsverordnung (Art. 49 Abs. 3 SpoFöV) geforderte 

Obligatorium von mindestens 110 Lektionen Sportunterricht pro Schuljahr eingehalten? 

Vorgegebene Antwortkategorien: Das Obligatorium wird eingehalten; Das Obligatorium kann nicht 

vollständig eingehalten werden 

Bemerkungen 

Canton Question 163 : Le nombre obligatoire de 110 leçons d'éducation physique par année scolaire 

fixé par l'ordonnance sur l'encouragement du sport (art. 49, al. 3, OESp) est-il tenu ? 

Catégories de réponses définies au préalable : Le nombre de leçons fixé est tenu ; Le nombre de 

leçons fixé ne peut pas être complètement tenu 

Remarques 

AG Ja   

AI Keine Fachmittelschule   

AR Das Obligatorium wird eingehalten.   
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BE-d / 

BE-f 

Das Obligatorium wird eingehalten   

BL Das Obligatorium wird eingehalten   

BS Das Obligatorium wird eingehalten   

FR-d Das Obligatorium wird eingehalten   

FR-f Le nombre de leçons fixé est tenu   

GE Le nombre de leçon fixé par l'ordonnance fédérale ne peut pas être complètement tenu. Le canton de Genève ne dispose pas de salles de 

sport en suffisance. Des projets complémentaires 

complètent les heures d'éducation physique. 

GL Das Obligatorium wird eingehalten   

GR Das Obligatorium wird eingehalten   

JU Le nombre de leçons fixé est tenu   

LU Das Obligatorium wird eingehalten.   

NE Le nombre de leçons fixé ne peut pas être complètement tenu  Principalement par manque de salles de sport. 

Toutefois, la grille horaire prévoit 2 périodes 

hebdomadaires. De plus, des camps de ski et des 

journées sportives sont organisées. 

NW Keine Fachmittelschule   

OW Keine Fachmittelschule   
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SG Das Obligatorium wird eingehalten.   

SH Das Obligatorium wird eingehalten   

SO Das Obligatorium wird eingehalten    

SZ Das Obligatorium wird eingehalten   

TG Das Obligatorium wird eingehalten   

TI Le nombre de leçons fixé est tenu   

UR Keine Fachmittelschule   

VD En 1ère et 3e année, nombre obligatoire. En 2e année (2 p), la 3e période peut être demandée par 

l’élève ; Le nombre de leçons fixé ne peut pas être complètement tenu en raison d'une pénurie 

d'infrastructures ou de moyens alternatifs. 

Les périodes de sport peuvent aussi être complétées 

par un enseignement bloc de type journées sportives. 

VS-f / 

VS-d 

Le nombre de leçons fixé est tenu avec 114 leçons   

ZG Ja   

ZH Ja   

FL Keine Fachmittelschule   

 


